
Annexe 14 

BTS CJN – collaborateur juriste notarial 

 

Épreuve E1 

 

L’épreuve E1, culture générale et expression, est une épreuves ponctuelle commune à 
l’ensemble des BTS tertiaires. 

 

 

Épreuves E2 et E3 

 

L’épreuve E2, langue vivante étrangère anglaise, est une épreuve écrite commune à 
l’ensemble des BTS. 

L’épreuve E3, langue vivante étrangère anglaise, est une épreuve orale définie dans 
l’annexe IV du référentiel (arrêté du 8 juillet 2024). 

 

 

Épreuve facultative EF1 – communication en langue vivante étrangère 2 

 

L’épreuve EF1, communication en langue étrangère 2, est définie dans l’annexe IV du 
référentiel. 

La langue choisie est obligatoirement soit l’allemand, soit l’espagnol, soit l’italien, soit le 
portugais. 


